
COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 
 

Réunion du mercredi 27 octobre 2021 
Procès-verbal n° 09 

 
Présidente     Mme Maryse MOREAU 
Présents   MM. Didier DANIEL, Gérard MOUSSAC et Jean - Louis OLIVIER.  
Excusés  MM.  Éric MAIOROFF et François PAIREMAURE. 
 

*************** 
Approbation du PV n° 08 avec la modification suivante : 
 
Match n° 24014957 : Payroux Charroux Mauprévoir (3) – St Maurice Gençay (2) en poule C du 
17/10/21 
Courriel du club de St Maurice Gençay (17/10/21 à 10h32) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de St Maurice Gençay (2) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de St Maurice Gençay. 
 

*************** 

 

 
 

 

 
 

 

 

CHAMPIONNATS SENIORS JOURNÉES ET DATES INITIALES NOUVELLES DATES

Départemental 1 à 5 Seniors 19 décembre 2021

DATES DE REPORTS
DES JOURNÉES DE COMPÉTITIONS NON-JOUÉES

*************************
SAISON 2021 / 2022

J 1 : 12 septembre 2021

D2 A 3 02/10/21 23701933 Loudun (1) Vouneuil Béruges (1) Coupe de France 11/11/21

D3 B 5 17/10/21 23703060 Beaumont St Cyr (3) Vouillé (1) Coupe de France 12/12/21

D4 11 B 05/12/21 23702243 Beaumont St Cyr (4) Montamisé (2)
Occupation des terrains et des 

vestiaires
12/12/21
.à 13h15

D5 B 2 26/09/21 23757951 Chasseneuil St Georges / La Pallu (3) Avanton (2) Enttente tardive 28/11/21

D5 B 2 26/09/21 23757955 Les Roches la Villedieu (1) Colombiers (1) Accession tardive 12/12/21



 

 

 

RAPPEL IMPORTANT 

 
La Commission demande la plus grande vigilance : 
 
- aux arbitres (officiels et bénévoles) au moment de compléter la feuille de match en fin de rencontre 
- aux capitaines et à l'encadrement des équipes avant la signature de la feuille de match 
 

sur les remplacements et joueurs ou joueuses blessés 
 

ARRÊTE MUNICIPAL 

 
Avanton (24/10/21) 
 

JOUEURS SUSPENDUS 

 

Liste des clubs susceptibles d'avoir un(e) joueur(se) suspendu(e) (sous toute réserve). 
 
Attention  
- cette liste peut comprendre des joueurs qui n'ont plus qu'un match à purger dans une des équipes 
du club. 
- cette liste est constituée avant les réunions des Commissions de Discipline du District et de la Ligue  
de la semaine en cours. 
- cette liste ne concerne que les équipes évoluant en championnats de District Jeunes ou Seniors. 

 

 

DEPARTEMENTAL  2 

 
Match n° 23701947 : Avanton (1) – Loudun (1) en poule A du 24/10/21 
Courriel du club d’Avanton (22/10/21 à 09h04) demandant l’inversion de la rencontre. 
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain d’Avanton, la rencontre en rubrique a été inversée et 
s’est déroulée sur le terrain de Loudun le dimanche 24/10/21 à 13h15. 

Div. Poule J Équipes Motif à jouer le

Fém D1 2 26/09/21 23775427 St Roman Les Melle (1) Jaunay Marigny (1) Coupe de France 31/10/21

Fém D1 2 26/09/21 23775429 Migné Auxances (1) Valdivienne / Chauvigny (1) Coupe de France 31/10/21

Fém D1 2 26/09/21 23775431 Ligugé (1) St Cerbouille (1) Coupe de France 31/10/21

SAISON 2021  -  2022  :  MATCHS de CHAMPIONNAT FÉMININ REMIS  

Date du 
match

n° du 
match

SAISON 2021  -  2022  :  MATCHS de CHALLENGE du POITOU FÉMININE REMIS  

J Équipes Motif à jouer le

1 17/10/21 24100946 Dissay (1) Le Tallud (1) Coupe de France 19/12/21

Coupe ou
Challenge

Date du 
match

n° du 
match

Challenge du 
Poitou

U11/U13 B 3 09/10/21 23901780 Poitiers 3 cités (1) Châtellerault (1)

U11/U13 D 1 25/09/21 23901807 Gati-Foot (1) Val de Boutonne / St Romans les Melle (1) 

au plus tard le 
30/10/21

au plus tard le 
30/10/21

ACG Foot Sud 86 Fontaine le Comte Naintré

Adriers Jardres Poitiers 3 cités

Antran Jaunay Marigny Poitiers Asac

Biard Leigné sur Usseau Smarves Iteuil

Boivre Ligugé Sommières St Romain

Brion St Secondin Lusignan St Benoît       

Buxerolles Mignaloux Beauvoir St Savin St Germain

Cenon sur Vienne          Montamisé Stade Poitevin

Châtellerault Portugais Montmorillon   Vouillé

Chauvigny



Match n° 23702013 : Loudun (1) - Avanton (1) en poule A du 12/03/22 
En raison de l’inversion du match aller, la rencontre en rubrique se déroulera sur le terrain d’Avanton 
le dimanche 13/03/22 à 15h. 
 
La Commission remercie les deux clubs de s’être mis d’accord pour que la rencontre puisse se 
dérouler. 
 
Match n° 23701830 : Fontaine le Comte (2) – Mignaloux (2) en poule B du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 

DEPARTEMENTAL 3 

 
Match n° 23769737 : La Pallu (1) – Oyré Dangé (2) en Poule A du 17/10/21 
Évocation 
La Commission, reprend le dossier mis en instance, objet du PV n° 08 du 20/10/21 concernant la 
participation à ce match au sein de l'équipe d’Oyré-Dangé (2) d'un joueur (licence n° 1172413382) en 
état de suspension.  
Considérant que le club d’Oyré Dangé a été informé et a formulé ses observations par écrit (25/10/19 
à 15h50). 
Considérant que le licencié en cause a été sanctionné par la Commission Départementale de 
Discipline des 07 et 14/10/20 de deux matchs de suspension à compter du 04/10/21. 
Considérant que le joueur en cause ne pouvait pas être inscrit sur la feuille de match de la rencontre 
en rubrique. 
Par ces motifs, donne match perdu par pénalité à l'équipe d’Oyré Dangé (2) avec 0 but à 3 pour 
en donner le gain à l'équipe de La Pallu (1) avec 3 buts à 0. 
Les droits d’évocation (soit 38 €) seront débités au club d’Oyré Dangé.  
Dossier classé. 
 
Match n° 23703068 : Poitiers Cep (1) – Civaux (1) en poule B du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 23758639 : Poitiers 3 cités (2) – Lusignan (2)  en poule C du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 23758643 : Chasseneuil St Georges (2) – Payroux Charroux Mauprévoir (1)  en poule 
C du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 23758645 : Nieuil l’Espoir (2) – Nouaillé (2) en poule C du 23/10/21 
Courriel de l’arbitre officiel de la rencontre M. Flavien GARDAIS (25/10/21 à 21h21) l’entrée en jeu de 
tous les remplaçants. 
Modification de la feuille de match effectuée par la Commission. 
Dossier classé. 
 

DEPARTEMENTAL 4 

 
Match n° 23702214 : Poitiers Gibauderie (2) – Châtellerault Portugais (3) en poule B du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 23702347 : Sèvres Anxaumont (2) – Lavoux Liniers (1) en poule C du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 23702608 : Biard (2) – St Benoît (3) en poule E du 24/10/21 
Feuille de match papier non reçue. 
Dossier en instance.   
 
Match n° 23702610 : Fontaine le Comte (3) – Mignaloux (3) en poule E du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 



Match n° 23702612 : Poitiers Beaulieu ES (1) – Nieuil l’Espoir (3) en poule E du 24/10/21 
La Commission demande à l’arbitre officiel de la rencontre M. Jacques AUGIS à recevoir avant le 
mercredi 03 novembre 2021  
   - Le du score de la rencontre. 
   - les remplacements et les éventuelles sanctions. 
La Commission demande aux deux clubs à recevoir avant le mercredi 03 novembre 2021 :  
   - La confirmation du score de la rencontre. 
   - La composition de leurs équipes (numéro de maillot – numéro de licence – nom et prénom) 

- Le nom du capitaine 
- Les éventuelles blessures. 
- Le nom des arbitres assistants et du délégué 
- les remplacements et les éventuelles sanctions. 

Dossier en instance.   
 

DEPARTEMENTAL 5 

 
Match n° 23757840 : Ouzilly (1) – Mirebeau (2) en poule A du 17/10/21 

 Courriel du club d’Ouzilly (25/10/21 à 19h31) et Mirebeau (25/10/21 à 16h40) 
 FMI transmise tardivement. 
Dossier clos. 
 
Match n° 23757844 : Vicq sur Gartempe (3) – Sammarçolles / Mouterre Silly (1) en poule A du 
24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 23757975 : Chasseneuil St Georges / La Pallu (3) – Dissay (2) en poule B du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 23757976 : Montamisé (3) – Thuré Besse (2) en poule B du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n°23757977 : Availles en Châtellerault (3) - Avanton (2) en poule B du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 23758043 : Avanton (2) – Availles en Châtellerault (3) en poule B du 13/03/22 
En raison de la fixation du match Loudun (1) - Avanton (1) le dimanche 13/03/22 à 15h sur le terrain 
d’Avanton suite à l’inversion du match aller, la rencontre en rubrique est avancée à 13h15. 
 
Match n° 23758108 : Châtellerault C9 (1) – Leigné sur Usseau (2) en poule C du 24/10/21 
Evocation 
Inscription sur la feuille de match au sein de l’équipe de Châtellerault C9 (1), de joueurs U17 (licence 
n° 2546922326, 9602318973, 9603660807et 9603660837) non qualifiés (non surclassés, article 
73.2.a des RG de la FFF).  
Considérant, les dispositions de l’article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF lesquels 
prévoient, que même en cas de réserves ou de réclamation, l’évocation par la Commission 
compétente est toujours possible et prévaut, avant l’homologation d’un match. 
Agissant par voie d'évocation sur le fondement des dispositions des articles 187.2 et 207 des RG de 
la FFF. 
Jugeant en premier ressort,   
Considérant qu'en application des dispositions de l'article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF 
il y a lieu d'informer le club de Châtellerault C9 lequel peut formuler ses observations avant le 
mercredi 10 novembre 2021, terme de rigueur. 
Dossier en instance. 

 
Match n° 23758242 : Savigny L’Evescault (1) – Valdivienne (2) en poule D du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 23758372 : Valence en Poitou Couhé (1) – Bouresse (1) en poule E du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 



Match n° 23758374 : Poitiers Beaulieu FC (1) – ACG Foot Sud 86 / Savigné (4) en poule E du 
24/10/21 
Courriel du club d’ACG Foot Sud 86 (24/10/21 à 10h04) signalant le forfait de son équipe. 
3ème forfait de l’équipe d’ACG Foot Sud 86 / Savigné (4) (sans déplacement) 
Amende de 31€ au club d’ACG Foot Sud 86. 
S’agissant du 3ème forfait, l’équipe d’ACG Foot Sud 86/Savigné (4) est déclarée forfait général à 
compter de ce jour, les équipes devant la rencontrer seront exemptes aux dates prévues au 
calendrier.  
 
Match n° 23758375 : Availles Limouzine (1) – Usson L’Isle (2) en poule E du 24/10/21 
Courriel du club d’Availles Limouzine (25/10/21 à 10h57) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe d’Availles Limouzine (1) (sans déplacement d’Usson L’Isle (2)). 
Amende de 31€ au club d’Availles Limouzine. 
 
Match n° 23758380 : Blanzay (1) – Valence en Poitou - Couhé (1) en poule E du 31/10/21 
Demande du club de Valence en Poitou - Couhé (courriel du 27/10/21 à 08h58) pour désigner 1 
arbitre sur la rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la Commission de District d’Arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
Si la demande peut être satisfaite, l’arbitre sera à la charge du club de Valence en Poitou - Couhé. 
 
Match n° 23758503 : Château Larcher (3) – Vivonne (3) en poule F du 24/10/21 
Courriel du club de Vivonne (23/10/21 à 13h51) signalant le forfait de son équipe. 
3ème forfait de l’équipe de Vivonne (3) (sans déplacement) 
Amende de 31€ au club de Vivonne. 
S’agissant du 3ème forfait, l’équipe de Vivonne (3) est déclarée forfait général à compter de ce jour, les 
équipes devant la rencontrer seront exemptes aux dates prévues au calendrier.  
 
Match n° 23758506 : Sèvres Anxaumont (3) – Poitiers ASAC (2) en poule F du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 

DEPARTEMENTAL 6 

 
Match n° 24015142 : Orches (1) – Vellèches (1) en poule A du 24/10/21 
Courriel du club de Vellèches (23/10/21 à 11h56) signalant le forfait de son équipe. 
3ème forfait de l’équipe de Vellèches (1) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Vellèches. 
 
Match n° 24015143 : Moncontour / ASM (2) – Ouzilly / Cernay St Genest (2) en poule A du 
24/10/21 
2ème forfait de l’équipe d’Ouzilly / Cernay St Genest (2) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club d’Ouzilly. 
 
Match n° 24015051 : Savigny L’Evescault (2) – Villeneuve (2) en poule B du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 24015052 : Espoir FC (1) – Nalliers (2) en poule B du 24/10/21 
Courriel du club de Nalliers (24/10/21 à 13h11) signalant le forfait de son équipe. 
1er forfait de l’équipe de Nalliers (2) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Nalliers. 
 
Match n° 24014954 : Aslonnes (1) – Smarves Iteuil (3) en poule C du 17/10/21 

Courriel du club d’Aslonnes (18/10/21 à 10h25) signalant un problème avec la tablette et qui donne le 
score de la rencontre.  
La Commission a reçu les renseignements de la part du club de Smarves Iteuil. 

La Commission demande au club d’Aslonnes à recevoir avant le mercredi 03 novembre 2021 :  
   - La confirmation du score de la rencontre. 

- La composition de leurs équipes (numéro de maillot – numéro de licence – nom et prénom) 
- Le nom du capitaine 
- Les éventuelles blessures. 



- Le nom des arbitres et du délégué 
- les remplacements et les éventuelles sanctions. 

Dossier en instance.   
  
Match n° 24014961 : Lhommaizé (1) – Payroux Charroux Mauprévoir (3) en poule C du 24/10/21 
Courriel du club de Payroux Charroux Mauprévoir (23/10/21 à 18h47) signalant le forfait de son 
équipe. 
3ème forfait de l’équipe de Payroux Charroux Mauprévoir (3) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Payroux Charroux Mauprévoir. 
 
Match n° 24014959 : Verrières (3) – St Saviol (2) en poule C du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 

CHAMPIONNAT FÉMININ DEPARTEMENTAL 1 
 
Match n° 2377544 : Châtellerault SO (2) – St Romans les Melle (1) du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 23775446 : Fontaine le Comte (1) – Bressuire (2) du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 

CHAMPIONNAT FÉMININ DEPARTEMENTAL 2 
 
Match n° 23801394 : Poitiers Gibauderie (1) – Vicq sur Gartempe (1) du 24/10/21 
Feuille de match papier reçue. 
 

CHAMPIONNAT FÉMININ DEPARTEMENTAL 3 
 
Match n° 2381159 : Vrere St Leger (1) – Fc Vrines (1) en poule A du 24/10/2021 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 23831160 : St Varent / Airvault (1) – Neuville (1) en poule A du 24/10/2021 
Feuille de match papier reçue. 
 
Match n° 23831198 : Moncoutant (1) – Le Tallud (1) en poule C du 24/10/2021 
Feuille de match papier reçue. 
  



 

CHAMPIONNAT FÉMININ U11/U13 (géré par le District 86) 
 

POULES de la PHASE 2 
 

 
Dates prévues au calendrier : 13, 20 et 27/11/21, 04 et 11/12/21 
       Rattrapage : 18/12/21 
 

Horaire des rencontres 15h, voire 13h15 en cas de lever de rideau 
 

Tout changement d’horaire, pour être accepté par la Commission, devra être soumis à l’accord 
du club adverse. 

 

CHAMPIONNAT FÉMININ U14/U17 (géré par le District 79) 
 

POULES de la PHASE 2 

 

 
 
Dates prévues au calendrier : 13, 20 et 27/11/21, 04 et 11/12/21 
       Rattrapage : 18/12/21 

 

RÉSERVES NON CONFIRMÉES 

 
Match n° 23775444 : Châtellerault SO (2) – St Romans Les Melle (1) du 24/10/21 en Féminine à 11 
Départemental 1. 
 

POULE A POULE B

BRESSUIRE (1)

NIORT ST FLORENT UA (2)

POULE C POULE D POULE E

LOUDUN/FC ASM 1

THOUARS 1

NIORT ST FLORENT UA (1)

POITIERS STADE FC (1) AUTIZE OREE FC J (1)

POITIERS 3CIT (1)

GATIFOOT (1) LUSIGNAN (1)

CELLES-VERRINES E.S (1) CNFC-CHAURAY-ECHIRE (1)

LA CHAPELLE BATON (1) CERIZAY CO (1)

CHATELLERAULT SO (1) GJ 3 VALLEES 86 (1) R.C. PARTHENAY VIENNAY (1)

JAUNAY MARIGNY (1) VAL DE BOUTONNE/ST ROMAN (1)

MONTMORILLON (1) FC BOUTONNAIS (1) CNFC-CHAURAY-ECHIRE (2)

POITIERS ASAC/BUXEROLLES (1) MIGNE (1) CHERVEUX (1)

LUSIGNAN (2)



DIVERS 

 
Courriel du club Poitiers ASAC : 
Réponse par la messagerie Zimbra. 
 
Courriels des clubs de Châtellerault SO, Fontaine le Comte, Leigné sur Usseau et Moncoutant : 
Pris note. 
 
Courriel du club FC Boutonnais : 
Nécessaire fait. 
 
Courriels des clubs d’Availles en Châtellerault, Biard, Poitiers 3 cités et Verrières : 
Pris note du rapport FMI. 
 
Courriel du club d’Oyré Dangé : 
Dossier transmis à la CDA. 
 

TERRAINS 

 
Courriel de la Commission des terrains (21/10/21 à 21h21) qui annonce l’homologation de l’éclairage 
de stade de La Chapelle Viviers. 
 

NON UTILISATION de la FEUILLE de MATCH INFORMATISÉE 

 
Rencontres des 23 et 24/10/21 
 
Devant les difficultés de connections rencontrées par les clubs durant la dernière journée de 
championnat, la Commission n’étudiera pas la non utilisation de la FMI 
 

Cependant, il reste obligatoire d’envoyer l’original de la feuille de match papier. 
    

TRANSMISSION TARDIVE ou NON TRANSMISSION de la FMI 
 

Amende de 24€ 
Rencontre du 17/10/21 
 
Match n° 23757840 : Ouzilly (1) – Mirebeau (2) en Départemental 5 poule A du 17/10/21 
                 le 23/10/21 à 16h37 
 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES 
 

Amende de 24€. 
 

Rencontres des 23 et 24/10/21 
 
Match n° 23702608 : Biard (2) – St Benoît (3) en Départemental 4 poule E  
 
 

     ****************** 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours 

à compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) 
dans les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF, accompagné d’un droit d’examen de 81 €. 

 
Prochaine réunion : le mercredi 03 novembre 2021 à 14h, sur convocation. 
La présidente, Maryse MOREAU. 
Le secrétaire, Didier DANIEL 


